
   

   

VILLE DE SAINT-CHARLES-BORROMÉE 
 

M.R.C. DE JOLIETTE 
 

RÈGLEMENT 2154-1-2023 
 
Modifiant le règlement 2154-2019 fixant les taux du droit de mutation applicables aux transferts d’immeubles 
dont la base d’imposition excède 500 000 $ 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier le règlement 2154-2019 afin de fixer le taux du droit de mutation 
applicable lors d’un transfert d’un immeuble dont la base d’imposition excède 500 000 $ à 3 %; 
 
ATTENDU l’avis de motion régulièrement donné lors de la séance du conseil municipal tenue le 
11 décembre 2023, la présentation et le dépôt du projet de règlement à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète et statue ce qui suit : 
 

1. Le titre du présent règlement est remplacé par le suivant, à savoir : Règlement fixant le taux du droit 
de mutation applicables aux transferts d’immeubles dont la base d’imposition excède 500 000 $  

 
2. L’article 1 est remplacé par le suivant, à savoir : 

 
ARTICLE 1  

 
Le conseil fixe le taux du droit de mutation applicable au transfert d’un immeuble dont la base 
d’imposition excède 500 000 $ à 3 %. 

 
3. Le présent règlement entre en vigueur selon les termes de la loi. 

 
 
 
 

_____________________________   _____________________________ 
Robert Bibeau     Louis-André Garceau, avocat 
Maire      Greffier 

 
 
Adopté à la séance du conseil du à compléter 2023. 


